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Photo de la percée du vin jaune 2009 à Arbois



ÉDITORIAL

La signature en fin de cet éditorial vous fera comprendre que j’ai été reconduit, faute de 
candidat, à la tête de notre association. D’ailleurs pour tout le bureau il en fut de même.
En cette nouvelle année, déjà commencée, je voudrais vous présenter tous mes vœux.

Meilleurs vœux de bonheur et surtout de santé, pour vous-même et toutes vos familles, ainsi que 
pour ceux qui vous sont chers.
Meilleurs vœux de réussite privée et professionnelle pour ceux qui sont en activité et aussi la 
chance de l’être encore.
Meilleurs vœux pour les seniors de notre association ; que la vie leur soit toujours clémente et 
que la santé leur permette encore longtemps de se joindre à nous.
Meilleurs vœux aux Amis touchés par la maladie. Qu’ils trouvent la force et le courage de 
surmonter cette épreuve.
Meilleurs vœux aussi pour notre Foyer rural ; que les manifestations prévues en 2012 se 
déroulent dans la sincérité et la bonne humeur et que celles-ci trouvent toujours des bénévoles 
soucieux de leur réussite.

La Percée du Vin Jaune se rapproche :  nous avons notre emplacement et les postes que nous 
devrons tenir pendant ces deux jours.
Cette année, afin que chaque association puisse tourner, nous sommes réquisitionnés pour les 
barrages (L’ETOILE et BARD).

J’ai déjà plusieurs fois lancé un appel pour trouver quelques bénévoles supplémentaires  
(certaines personnes sont déjà venues nous rejoindre et je les remercie) afin de faciliter la tâche 
de ceux qui viennent depuis plus de 10 ans donner de leur temps pour la réussite de cette 
manifestation, qui, ne l’oublions pas, permet de faire vivre notre Foyer rural.
Donc, n’hésitez pas ; si vous avez quelqu’un sous la main, ce sera avec plaisir que nous lui 
trouverons une place.

La soirée « Retrouvailles » du mois de septembre a connu un grand succès, même si fatalement 
nous avons oublié des personnes qui avaient participé à nos spectacles.
Comme annoncé depuis le début, elle devait, avec l’enthousiasme naissant au cours de cette 
soirée, permettre au conseil d’administration en place de lancer une animation de grande 
envergure pour le mois de juillet 2012.

Le groupe de travail en place s’est réuni plusieurs fois mais il rencontre toujours quelques 
difficultés en ce qui concerne la mise en scène de la future manifestation.
Vous trouverez dans ce bulletin un compte-rendu de ces réunions et la décision finale pour cette 
organisation.

Dans l’attente de vous rencontrer, je vous renouvelle mes meilleurs vœux et vous transmets mes 
sincères amitiés.

Le président, 

Alain MAIGROT



CONNAISEZ-VOUS LE «VAUT DEUX » ?

Chaque lundi après-midi, quelques retraités de Château-Chalon (et des environs) consacrent un peu de  
leurs loisirs à pratiquer, avec art et bonne humeur, le “ VAUT DEUX“.
Ce jeu de quilles, propre à notre région de Franche-Comté, se pratique en deux équipes autour d’un  
quiller où sont disposées 9  grosses quilles en bois.
Chaque joueur dispose d’une boule en bois munie de 2 trous de maintien.
Le principe du jeu consiste pour l’équipe (A) qui entame la partie à faire tomber un maximum de quilles  
en deux temps.

Dans  un  1er  temps,  chaque  joueur  de  
l’équipe A, à partir d’un point quelconque  
situé en général à plus de 3m du quillier,  
est désigné par l’équipe adverse, lance sa  
boule  en  essayant  tout  à  la  fois  de  
renverser  un  maximum  de  quilles  et  de  
faire en sorte que sa boule s’arrête ensuite  
au plus près du quillier.  Les quilles sont  
remises en place après chaque lancer.

Dans  un  2ème  temps,  chaque  joueur  
procède à un 2ème lancer, dit le « Rabat » 
à partir de l’endroit où se trouve sa boule.
L’équipe  totalise  le  nombre  de  quilles  
tombées au lancer et au rabat.

L’équipe adverse (B) joue alors à son tour à partir du même point de lancer, et doit, pour gagner, réaliser  
au minimum le même score, plus une quille.
Dans  ce cas, l’équipe B marque 1 point. Dans le cas contraire, l’équipe A marque 1 point.
La partie se joue selon les coutumes locales en 9 ou 12 points.

Pour apporter un peu de « piment » à la partie,  
il est d’usage de pratiquer le « VAUT DEUX ».
Lorsqu’une des deux équipes estime en cours de  
partie qu’elle est en bonne position pour gagner  
la partie (suite à un raté d’un joueur adverse par  
exemple) elle annonce « VAUT DEUX » .
Si l’équipe adverse renonce à la poursuite de la  
partie, l’équipe qui a annoncé le VAUT DEUX,  
marque 1 point et on passe immédiatement à la  
partie suivante.

Si  l’équipe  adverse  tient  le  VAUT  DEUX,  la  
partie se poursuit normalement. En cas de défaite, l’équipe adverse marque alors 2 points (au lieu de 1).  
En cas de succès, les 2 points sont marqués par l’équipe gagnante. On peut même surenchérir par un  
VAUT TROIS et ainsi de suite.

Pour mieux connaître les finesses et les ficelles de ce jeu particulièrement distrayant (et sportif), venez  
rejoindre ces joueurs retraités le lundi après-midi dans la cour de Pierrot COMPAGNON à Château-
Chalon.

« Le rabat »

« Le quillier et les joueurs »



Des spectacles cet été à Château-Chalon
Re… commencer… OUI, PEUT-ÊTRE,  mais autrement !
Le conseil qui s’est tenu en ce début janvier était 
celui de la dernière chance quant au projet de 
relance d’un spectacle durant l’été 2012 ! En 
effet après l’enthousiasme généré par  les 
retrouvailles de septembre 2011 qui furent une 
belle réussite, bon nombre des invités qui avaient 
encore en tête ces grands moments partagés en 
coulisses ou sur la grande scène de notre histoire 
se disaient que tout cela était encore possible.
Pour donner une suite à cet engouement le 
groupe de travail conduit par Jean Welter a plutôt 
bien fonctionné pour élaborer un projet qui 
s’inspirerait des spectacles d’antan. Mais très 
vite la question de la mise en scène est venue 
freiner le réalisme cet enthousiasme.

La relance
C’est dans les premiers jours de janvier qu’un 
nouvel espoir est né avec l’arrivée aux côtés de 
Christian Pasteur et Jean Louis Vuillermoz de 
Jean Louis Cordier qui lui aussi a connu la 
grande période des Sons et Lumières.
Son arrivée a peut-être redonné une bouffée d’air 
au projet mais non sans interpeller les 
administrateurs un peu surpris par les 
propositions qui laissaient dans l’ombre les 
tableaux des Sons et Lumières pour construire un 
tout autre type de spectacle. En effet les 
principales caractéristiques seraient le côté 
déambulatoire sans doute dans quelques rues du 
village et l’utilisation de nouvelles 
technologies. Le volet artistique serait bien 
entendu confié aux metteurs en scène sachant 
que J.L. Cordier (qui anime des comédiens 
amateurs à Saint Lothain) propose de construire 
la partie dont il aurait la charge dans le cadre 
d’un « atelier-théâtre » lequel pourrait se 
dérouler entre mars et juin prochains. Quant à 
l’autre Jean Louis il a déjà en tête trois tableaux 
sur trois sites différents et qui auraient pour fil 
conducteur « un vrai faux musée » : ce dernier 

nécessiterait d’utiliser des projections de photos 
et de scènes filmées à l’avance !
Difficile à cette heure d’en dire beaucoup plus 
car comme vous le savez la création ne relève 
pas de la génération spontanée et le spectacle 
devrait s’échafauder au fil du temps.
Difficile même de savoir si la technique du Son 
et Lumière sera utilisée puisqu’il serait question 
que le spectacle commence de jour !
Pour l’instant, même si le projet représente une 
vraie rupture avec les habitudes, il a retenu 
l’attention du conseil d’administration.

Préparer la décision
Si certains administrateurs trouvaient le délai 
désormais un peu court pour engager cette 
nouvelle démarche et pour trouver des 
financements, d’autres préfèrent un démarrage 
rapide pour être prêts dès juillet 2012.
Il s’agit maintenant d’élaborer un budget pour 
savoir si un tel projet est réaliste et réalisable !
Lors d’une réunion extraordinaire, le CA devra 
se prononcer le 27 janvier prochain sur la 
faisabilité, sur le possible équilibre du budget et 
sur les échéances à respecter.

Et mobiliser autour du projet
Il va de soi que cette nouvelle démarche va 
nécessiter de mobiliser au-delà des Amis de 
Château-Chalon tant pour le volet technique que 
pour les « ateliers-théâtre » qui se dérouleront 
dès le mois de mars 2012.
Cette première information est sans doute 
incomplète mais elle a pour but de susciter des 
initiatives et le désir de participer à ce nouveau 
projet d’animation de l’été 2012.

N’hésitez pas à en parler autour de vous. Nous 
accueillerons toutes celles et ceux qui souhaitent 
tenter l’expérience avec plaisir.

« Nobles matières » en mai 2012...
Depuis trois années déjà notre manifestation doit tourner la page après les nombreux succès qui ont 
couronné ces journées consacrées aux artisans. Mais après l’édition 2011 qui a connu le succès que l’on 
sait avec la Marianne de Syamour, il était encore difficile de dire NON aux nombreuses sollicitations qui 
nous sont parvenues.
Alors, une fois de plus, nous avons décidé de renouveler cette manifestation les  26 et 27 mai 2012.
Nous vous donnons donc rendez-vous dès le vendredi soir pour partager le traditionnel repas improvisé et 
pour un nouveau week-end à la gloire des « Nobles matières ». 



Quel devenir pour la seconde salle de l’école ?
La commission Patrimoine de notre commune 
s’est réunie en décembre et a évoqué de 
nombreux sujets qui nous concernent plus ou 
moins à commencer par le devenir de la seconde 
salle d’école.
Comme chacun le sait, notre association occupe 
en partie cette salle dans laquelle sont entreposés 
divers matériels tels que tables et bancs utilisés 
pour les diverses manifestations (y compris 
organisées par la commune), chapiteau pliant, 
congélateur,  vaisselle  et autres  accessoires. 
Depuis l’année dernière nous avons retiré, à la 
demande de la commune, tous les éléments les 
plus encombrants pour permettre une occupation 
par d’autres utilisateurs. Il est vrai que pendant ce 
temps la commune utilise grandement le hangar 
du Foyer rural pour entreposer ses matériaux.
A noter qu’aucune demande n’est parvenue à la 
mairie durant l’année 2011 exceptée la mise à 
disposition à deux reprises de cette salle très 
rustique à l'artiste Jenny Jaccottet en panne de 
lieu pour organiser ses cours de dessins. Ces 
cours devraient d’ailleurs se prolonger encore 
durant quelques séances dans les mois qui 
viennent.
La commune ayant prévu de rénover le plafond 
afin d’isoler l’appartement occupé au-dessus de 
cette salle, l’ASPECC a proposé d’aménager le 
lieu pour accueillir des expositions ou autres 
manifestations telles que conférences ou 
spectacles !
Si le conseil a émis quelques réticences au regard 
de ce projet, le maire a souhaité que le sujet soit 
débattu au sein de la commission extra-
municipale.
Pour l’instant rien ne devrait changer 
fondamentalement car la demande de plafond de 

couleur noire souhaitée par l’ASPECC n’a pu se 
réaliser,  le marché du plafond étant déjà signé et 
commandé. Seules des barres métalliques seront 
fixées sous ce nouveau plafond pour permettre la 
fixation de projecteurs le jour où cette salle 
trouvera une destination particulière. Mais il 
faudra attendre d’avoir changé les fenêtres, le sol, 
rénové les murs, apporté eau et assainissement… 
et imaginé une accessibilité facilitée.
En ce qui concerne notre Foyer qui occupe le 
local, rien ne devrait changer dans l’immédiat. 
Nous allons donc  continuer à mettre à disposition 
nos salles du Foyer rural à la commune chaque 
fois qu’elle le sollicite, aux autres associations, 
chasseurs, vignerons, ASPECC etc… mais aussi à 
toutes les familles qui en expriment le besoin 
pour des événements familiaux par exemple.
Nous souhaitons que ce fonctionnement perdure 
mais si nous devons un jour évacuer la salle 
communale de l’École, nous devrons bien stocker 
le matériel qu’elle contient dans nos propres 
locaux… ce qui pourrait changer la donne. Loin 
de nous le mauvais esprit mais, force est de 
reconnaître que ce sont Les Amis de Château-
Chalon qui assument le fonctionnement et 
l’entretien du Foyer, soit en moyenne quelques 
3 000 € par an entre le chauffage, les charges, les 
réparations et aménagements qui deviennent 
nécessaires après une trentaine d’années de bons 
et loyaux services à la collectivité.
Il n’en reste pas moins que cette salle conserve 
son caractère communal et il n’est ni question de 
la monopoliser ni de la vider de tout son contenu 
si la demande des autres utilisateurs se limite à 
quelques journées dans l’année. Tout reste donc 
possible !

Pour animer les journées du patrimoine...
Second sujet qui nous a concernés durant cette réunion c’est l’animation des journées du Patrimoine. La 
commune par la voie du maire propose que les associations du village se mobilisent ensemble pour 
organiser de façon conjointe ces journées. 
Plusieurs idées ont été évoquées autour des activités suivantes :
- des visites avec l’Office de tourisme,
- une animation autour de la restauration de tableaux de l’église avec l'ASPECC,
- des animations à  « l’École d’Autrefois »,
- une valorisation de  la vigne conservatoire (patrimoine viticole).
Mais aussi, pourquoi pas, pour l’occasion, organiser un concours de quilles sur la place de l’église et dans 
la cour de l’école. Pour cette dernière animation, nous cherchons deux ou trois volontaires pour 
accompagner notre ami François Royer dans cette organisation. Merci de faire signe si vous acceptez de 
donner un coup de main.
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Nous reproduisons intégralement le texte
et la photo du « Pays de Lons »

Dans son numéro d’octobre 2011, Pays de Lons présente l’innovation mise en place à Château-
Chalon : une application pour iPhone et iPad qui permet de visiter le village. Une aubaine pour 
Christian Vuillaume, le maire de Château-Chalon ! Cette application téléchargeable sur les produits 
Apple (iPhone et tablette iPad) permet de découvrir les incontournables de Château-Chalon grâce à 
un contenu interactif proposant images, films et commentaires. La mairie n’a donc pas laissé filer 
cette opportunité, d’autant qu’elle ne lui a pas coûté un centime !
Un excellent levier pour faciliter la vie des touristes, tout en promouvant le commerce local. L’idée 
a fait son cheminement à la suite d’un constat : « Je me suis rendu compte qu’il y avait un tourisme 
volatil à Château-Chalon. Les curiosités du village échappent souvent aux touristes. (…) »
Qu’à cela ne tienne, l’édile s’est ainsi rapproché de la société IOdyssée, spécialisée dans la mise en 
valeur numérique du patrimoine touristique et culturel.
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Un circuit de 1,5 km a été concocté par le maire, proposant une halte sur douze curiosités du village 
(…) À chaque arrêt,  l’application  lance  un texte  agrémenté  d’images  et/ou  d’un film retraçant 
l’histoire  et  l’intérêt  du  lieu.  «  L’objectif  est  que  le  visiteur  quitte  Château-Chalon  en  ayant 
appréhendé toute la richesse diversifiée de notre village », souligne Christian Vuillaume. (…) Pour 
l’été 2012, la municipalité envisage la location de tablettes iPad.

Céline Garrigues

Le maire avec un iPad le jour de la visite
de la journaliste
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Si vous consultez le site internet de « l’École d'Autrefois » à l'adresse :
http://www.musee-ecole.chateau-chalon.fr
… et si vous activez le menu « visite virtuelle de l'école », vous pourrez vous promener à l'intérieur 
de l 'école comme si vous y étiez en utilisant votre souris ou votre doigt das le cas d'un écran 
tactile...














